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Communiqué final de la première réunion  des 

Gouverneurs des Provinces frontalières des Etats 

membres de la CEPGL tenue à Bukavu du 06 au 07 mai 

2009 

 

A l’invitation du Secrétariat Exécutif Permanent de la Communauté 

Economique des Pays des Grands Lacs,  il s’est tenu à l’Hôtel Horizon de Bukavu 

en dates du 06 au 07 MAI 2009, la première réunion des Gouverneurs des 

provinces frontalières des Etats membres de la CEPGL, en application de la 

recommandation des Ministres des Affaires Etrangères des Etats Membres de 

la CEPGL réunis à Bujumbura le 11 et 12 décembre 2008. 

Les trois délégations étaient constituées des Gouverneurs des 

provinces suivantes ; 

Pour la République du Burundi :  

• Bubanza, Mr Astère Nitunga (Conseiller Principal) 

• Bujumbura Mairie, Evrard Giswaswa  

• Bujumbura rural, Zénon Ndaruvukanye 

• Bururi, Mme Havuginoti Béatrice 
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• Cibitoke, Mr Zéphyrin Barutwanayo 

• Kayanza, Mr Nduwimana Sennel 

• Kirundo, Mr Muvunyi Juvenal 

• Muyinga, Mr Bambasi Pierre 

• Ngozi, Mr Niragira Felix 

Pour la République Démocratique du Congo : 

• Nord-Kivu, Mr Julien Paluku Kahongya 

• Sud-Kivu, Mr Louis-Léonce, Chirimwami Muderhwa 

• Katanga, Mr Guibert-Paul Yav Tshibal. 

Pour la République du  Rwanda : 

• Province de l’Ouest, Mr Kabahizi Célestin 

• Province du Sud, Mr Ndayisaba Fidèle 

Cette réunion a été présidée par Son Excellence Monsieur Louis- Léonce 

Chrimwami Mudherwa, Gouverneur de la Province du Sud-Kivu. La réunion 

avait pour objectifs : 

• D’établir les contacts entre les Gouverneurs des provinces frontalières de 

la région des Grands ; 

• De traiter les questions sécuritaires  à leurs frontières communes et ceux 

d’intérêt commun ; 

• De faire un état des lieux des projets intégrateurs ; 

• De créer un cadre institutionnel de dialogue. 

 

A l’issue de cette réunion, les participants ont adopté d’une part le protocole 

portant institutionnalisation de la Réunion des Gouverneurs des Provinces 

Frontalières des Pays membres de la Communauté Economique des Pays des 

Grands Lacs – CEPGL, d’autre part les projets intégrateurs développés par le 

Secrétariat Permanent de la CEPGL, ainsi qu’une série de recommandations 

pour une meilleure coopération afin de promouvoir la paix, la démocratie et le 

développement. 
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S’agissant des recommandations, il a été convenu ce qui suit : 

1. Sur plan sécuritaire : 
 

1. Instaurer un mécanisme de communication entre les Gouverneurs des 

Provinces frontalières et leurs services administratifs et sécuritaires. 

 

2. Assurer un contrôle efficace aux frontières pour lutter contre les 

groupes armés et autres bandes criminelles. 

 

3.  Mettre sur pied un contrôle pour lutter contre  le trafic des drogues et 

des minerais qui financent les forces négatives. 

 

4.  Décourager l’activisme et mettre hors d’état de nuire toute entreprise 

criminelle dans les provinces voisines. 

 

5. Renforcer les mécanismes de contrôle des mouvements des populations 

aux frontières communes et faciliter la libre circulation des personnes et 

des biens. 

 

6. Désarmer les forces négatives encore actives et organiser leur 

réinsertion dans la société. 

 

7. Démanteler les réseaux de trafic illicite d’armes légères et des drogues. 

  

8. Organiser les patrouilles mixtes sur les lacs Kivu et Tanganyika ainsi que 

le long des frontières communes. 

 

9. Installer des postes frontaliers juxtaposés et harmoniser les formalités 

migratoires dans  les trois pays. 

  

10. Installer de nouveaux postes frontaliers  sur des pistes non officielles. 

 

11. Mettre sur pied des stratégies appropriées pour traquer les 

génocidaires et autres criminels en fuite dans la Région des Grands 

Lacs. 

 

12. Consolider les opérations de KIMYA II et sensibiliser les 

administrations locales et les populations à s’impliquer dans la 

réussite de ces opérations.  
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13. Accélérer le travail des commissions mixtes mises en place par les 

gouvernements, notamment pour la démarcation et délimitation des 

frontières communes. 

 

14. Inviter la CEPGL à organiser la tenue de la Conférence des Chefs d’Etat 

des Pays membres de la CEPGL. 

 

2.  Dans le domaine de l’économie 

1. Etablir les mécanismes de certification des ressources naturelles dans 

le cadre du projet CIRGL de lutte contre l’exploitation illégale des 

ressources naturelles. 

 

2. Harmoniser et moderniser les processus des formalités douanières. 

 

3. Harmoniser les règles de parafiscalité transfrontalière entre les pays 

de la CEPGL. 

   

4. Rechercher et poursuivre les contrefacteurs. 

 

5. Accélérer la mise en œuvre des projets intégrateurs dans le cadre du 

programme de relance de la CEPGL et prendre en compte les 

propositions de projets formulés par les gouverneurs au cours des 

assises. 

 

 

3. Dans le domaine social 

1. Créer les conditions incitatives au retour des déplacés internes et des 

réfugiés. 

 

2. Faciliter la réinsertion des rapatriés et des déplacés internes dans 

leurs milieux d’origine. 

 

3. Faciliter la création et/ou la réhabilitation de grandes écoles et 

instituts de recherche dans les domaines de la santé, de l’agriculture, 

de l’élevage. 
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4. Dans le domaine de l’Environnement 

 

- Prendre des mesures urgentes nécessaires pour protéger les rives et 

bassins versants des lacs et des rivières de la sous-région, notamment la 

Ruzizi, l’Akanyaru, le Lac Kivu et le Lac Tanganyika. 

 

Les participants ont noté la volonté ferme de l’Union Européenne, représentée 

au cours de cette réunion par son Excellence Monsieur David MACRAE, 

Ambassadeur Chef de Délégation de l’Union Européenne à Kigali venu  soutenir 

les projets intégrateurs déjà identifiés et faire un plaidoyer actif pour leur 

réalisation rapide. Ils ont enrichi la liste des projets intégrateurs et souhaité 

une accélération des mécanismes de mise en œuvre rapide des dits projets.  

Les participants ont aussi salué les efforts du Secrétaire Permanent a.i. et de 

son équipe pour avoir mis tout en œuvre avec le concours de Son Excellence 

Madame Mulamula, Secrétaire Exécutif de la Conférence Internationale de la 

Région des Grands Lacs pour la réalisation des ces assises. 

Avant de clôturer leur journée de travail, les Gouverneurs ont remercié le 

Gouverneur de  la Province du Sud-Kivu et la population de la ville de Bukavu 

pour l’accueil fraternel  agréablement surprenant dont ils ont bénéficié. 

La réunion s’est tenue dans une atmosphère empreinte de cordialité, de 

fraternité et de compréhension mutuelle. 

 

         Fait à Bukavu le 07 mai 2009 

 

Pour la République  du Burundi :  

• Bubanza, Mr Astère Nitunga (Conseiller Principal) 

• Bujumbura Mairie, Evrard Giswaswa  

• Bujumbura rural, Zénon Ndaruvukanye 

• Bururi, Mme Havuginoti Béatrice 

• Cibitoke, Mr Zéphyrin Barutwanayo 
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• Kayanza, Mr Nduwimana Sennel 

• Kirundo, Mr Muvunyi Juvénal 

• Muyinga, Mr Bambasi Pierre 

• Ngozi, Mr Niragira Félix 

Pour la République Démocratique du Congo : 

• Nord-Kivu, Mr Julien Paluku Kahongya 

• Sud-Kivu,  Mr Louis-Léonce,Chirimwami Muderhwa  

• Katanga, Mr Guibert-Paul Yav Tshibal 

Pour la République du Rwanda : 

• Province de l’Ouest, Mr Kabahizi Célestin 

• Province du Sud,  Mr Ndayisaba Fidèle 


